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RMEES ETRANGERES

Criteres-tests pour la reforme
des Forces armees beiges (1)

Se reorganiser, c'est s'adapter aux influences du milieu, et c'est aussi, en prevoyant les evolutions

futures, se preparer ä mieux fonctionner dans l'environnement de demain. L'une des principales
caracteristiques de notre monde etant la competition, l'obligation de s'adapter y est permanente. Celui qui ne

suit pas l'evolution est condamne ä disparaitre. Mutatis mutandi, les theories de Charles Darwin s'ap-

pliquent, non seulement aux organismes vivants, mais aussi aux organisations. Toute entreprise, qu'elle
soit publique ou privee, doit pouvoir identifier tres tot les tendances de l'evolution si eile veut s'adapter
d temps d son environnement.

Prof Luc De Vos'

Les developpements de la
politique internationale sont
d'une grande importance pour
les forces armees, qui
interviennent dans le cadre de la
politique exterieure. La fin de la

guerre froide semblait annoncer

une ere politique nouvelle
en Europe. La Communaute
europeenne se transforma en
Union europeenne (UE),
Organisation qui, non seulement
poursuit des objectifs
economiques, mais qui a egalement
des aspirations politiques. La
politique europeenne s'elabore
toujours au niveau intergouver-
nemental, si bien que l'adoption

de positions claires et una-
nimes n'est guere frequente.
L'UE n'en developpe pas moins
sa propre identite politique, qui
met clairement l'accent sur la

justice sociale et la demoeratisation.

Dans le secteur de l'aide
au developpement, l'approche
de l'UE se demarque nettement
de celle des Etats-Unis en po-
sant des conditions en terme de
demoeratisation aux pays bene-
ficiaires. L'UE investit egale¬

ment dans des mecanismes de
protection sociale, alors que les
Etats-Unis mettent plutöt la
priorite sur l'assainissement de
l'economie et l'ouverture des
marches. La plus grande
«purete» du liberalisme americain
apparait egalement dans d'autres

discussions, les Europeens
tenant davantage compte de
preoecupations d'ordre social
ou ecologique.

Le Nouvel Agenda Transatlantique

et le Processus de
Barcelone, deux initiatives de la
Commission europeenne (CE),
qui sont tous les jours soumises
ä l'epreuve de la gestion
quotidienne, montrent que l'UE est
aussi un acteur politique,
lorsqu'elle exerce ses competences
dans le secteur de l'economie.

L'UE mene donc une
politique exterieure qui lui est

propre, meme si eile doit parfois

composer avec des Etats
membres ou des institutions
rivales. Si l'on veut que cet em-
bryon de politique exterieure
au caractere resolument europeen

se developpe, il faut
qu'une force militaire propor-

tionnee aux objectifs politiques
la soutienne. II n'est en effet

pas exciu que l'Europe se trouve

un jour appelee ä intervenir
dans une region oü le regime
en place aura ete renverse par
un pouvoir totalitaire. Dans un
tel cas, les Etats-Unis
pourraient repugner ä se meler de

ce qu'ils considereraient comme

un probleme de politique
interieure europeenne. Dans ce

cas, l'Europe ne sera prise au

serieux que si eile ne dispose
de l'option militaire.

II ne faudrait pas surevaluer
les differences d'approche qu'il

y a des deux cotes de l'Atlantique.

La societe europeenne et

la societe americaine ont en

commun bien plus de simih"
tudes que de divergences. Se

fondant sur la demoeratie et

l'economie de marche, nos

deux modeles de societe sont

de meme essence. Les Etats-
Unis doivent par consequent
rester notre partenaire privilegie.

L'effet dissuasif de
l'Alliance transatlantique ayant fait
ses preuves en matiere de securite

territoriale, il serait teme-
raire de vouloir s'en passer. Ce-

' Professeur ä l'Ecole royale militaire a Bruxelles et president de la Commission internationale d'histoire militaire.
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Pendant, rien n'interdit de tester
des formules inedites pour les
nouvelles missions des forces
armees.

Necessite d'une
politique militaire
europeenne

L'Europe doit aussi tenir
compte d'une possible redefini-
tion des priorites des Americains

et, par consequent, du re-
Positionnement de leur dispositif

militaire. II n'est pas exciu
Qu'ä l'avenir les Etats-Unis
renoncent ä maintenir leur capacite

de conduire la guerre sur
deux fronts. Au cas oü cette
Option se confirmerait, il est
tres vraisemblable que le
desengagement des Americains se
Produirait au detriment du front
europeen plutöt qu'en Extreme-
Orient.

Les Americains pourraient
egalement retirer leurs troupes
d ex-Yougoslavie pour les rede-
ployer dans le cadre de la lutte
contre le terrorisme. L'Europe
serait donc appelee ä combler
le vide, sauf ä prendre le risque
de se trouver confrontee ä un
nouveau drame ä ses portes et
au cortege de maux qui pour-
r°nt la toucher ä l'interieur
meme de ses frontieres: flots
de refugies, extremisme, xeno-
Phobie, augmentation de la
criminalite.

L'Europe doit par consequent
developper son potentiel
miliare, non seulement parce
^elle acquiert peu ä peu une
•dentite propre en matiere de
securite et de defense, mais
Parce qu'elle doit pouvoir prendre

concretement ses responsa-
bllites en fonction du röle

*m *
*>

Un helicoptere sanitaire beige en Operation exterieure. (Photo:
Christian Descloedt)

qu'elle entend jouer sur la scene

internationale. De nos jours,
il n'est plus acceptable d'assister

aux drames qui se deroulent dans
le monde sans apporter de l'aide
aux populations en Situation de

detresse. Notre Systeme, fonde
sur le droit, que nous voulons

exporter, determine ce comportement.

La «non-assistance ä

personne en danger» est d'ailleurs
passible des tribunaux...

Si l'Europe entend jouer un
röle politique, eile doit disposer

d'une force militaire. Dans

ce cadre, il appartient ä la
Belgique d'organiser son armee de

teile sorte qu'elle devienne une

composante utile, meme
indispensable, du dispositif de
defense europeen. Le plus grand
defi ä relever est d'ordre
politique, les forces armees ayant
plus de cinquante ans d'experience

en matiere de coUaboration

internationale. Les dix
dernieres annees, elles ont d'ailleurs

travaille en permanence
dans le cadre d'au moins une

structure multinationale, la plupart

du temps de plusieurs
simultanement.

Le monde politique doit
veiller ä ce que la Belgique ait
quelque chose ä offrir en
matiere de securite, de teile sorte

que notre pays ne se contente
pas de profiter de ses allies,
mais qu'elle leur apporte une
plus-value. Pour qu'il y ait col-
laboration, il faut qu'il y ait
contribution. De bonnes
relations supposent que chacun des

partenaires apporte sa pierre ä
l'edifice. La Belgique est un
pays riche qui n'est ni directement

menace, ni directement
touche par les consequences
d'un conflit se deroulant
ailleurs dans le monde. En effet,
les Etats allies qui l'entourent
la protegent des influences
nefastes. Ceci a pour consequence

que les problemes lies ä la
securite sont souvent sous-esti-
mes, la Belgique ayant des lors
trop peu ä offrir ä ses
partenaires pour presenter un interet
ä leurs yeux.

En coulisses, ceux qui elabo-
rent les politiques dressent
leurs plans en fonction des
options dont ils disposent. Si l'on
veut convaincre des partenaires
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potentiels de l'interet qu'il y a ä

travailler ensemble, il faut
avoir un apport significatif ä

mettre sur la table. La Belgique
doit absolument eviter de se

presenter ä ses allies sous un
jour egoi'ste, ce qui s'est dejä
produit par le passe. S'engager
verbalement ne suffit pas: encore

faut-il que les actes suivent.

L'effort insuffisant
de la Belgique

La Belgique affecte actuellement

2, 576 milliards d'euros ä

la Defense nationale (budget
2002), ce qui represente 1,3%
de son produit interieur brut,
les directives de l'OTAN fixant
la barre ä 3%. Cela signifie
que, si la Belgique decidait de

doubler le budget de la Defense

nationale, eile n'atteindrait
ni les directives de l'OTAN, ni

meme la moyenne du pourcentage

effectivement atteint par
les Allies, qui est de 2,8%. De
tous les membres de l'Alliance
atlantique, seul le Luxembourg
fait moins bien que nous en terme

de pourcentage du PIB, mais
il est, toutes proportions
gardees, beaucoup plus riche que la

Belgique, si bien que cette
comparaison n'a guere de sens.

Le niveau dramatiquement
bas du budget a pour
consequence une repartition mal pro-
portionnee des depenses. Dans
une Situation saine, une armee
consacre 50% de son budget
en frais de personnel, 25% aux
autres frais de fonctiönnement
lies ä l'activite, et les 25% res-
tant au renouvellement du
materiel. En Belgique, les frais de

personnel absorbent quasiment
68% du budget, 5,4% seulement

etant consacres ä l'achat

de nouveau materiel. A juste
titre, l'Etat-major ne souhaite

pas diminuer les frais de
fonctiönnement, car cela risquerait
de nuire ä la securite du
personnel. Cette Situation ne
datant pas d'hier, le parc militaire
beige est vetuste et presente de
nombreuses lacunes. Si l'on ne
tient pas compte du retard pris
et si l'on exclut de revaloriser
des salaires dont le niveau
actuel est pourtant particulierement

bas, les Forces armees
beiges auraient pratiquement
besoin d'un milliard
supplementaire par an, rien que pour
reequilibrer leurs depenses.

Jusqu'ici, on a toujours pense
la reorganisation des Forces
armees beiges en termes de
reduction. Or, il est essentiel que
nous gardions le niveau actuel
et que nous l'adaptions aux
nouveaux defis. Un pays de 10
millions d'habitants doit pouvoir

disposer d'une armee forte
de 40000 hommes. A titre de
comparaison, les Pays-Bas, qui
comptent 15 millions d'habitants,

disposent d'une armee de
60000 hommes. Une reorganisation

etant un processus de
longue haieine, il est necessaire
de placer des balises qui pourront

nous orienter pendant toute

l'operation. Nous entendons

par balises des principes generaux

qui devront guider les
reformes.

Analyse de
la Situation actuelle

Dans la Situation actuelle, un
premier principe logique est
qu'il faut promouvoir de
nouvelles formes d'integration. A
cöte de l'OTAN, la structure
politique de l'Union europeen¬

ne constitue une bonne base

pour une integration militaire.
Additionner simplement les
contributions des pays de l'Union
dans ce domaine suffit dejä ä

bätir un Systeme de defense
credible, pour autant que les

moyens disponibles soient
utilises d'une maniere plus ration-
nelle. II s'agit de les concentrer,
c'est-ä-dire de les integrer.

Conceptualiser la defense

europeenne ne nous dispense
pas de faire preuve d'un
indispensable sens des realites. En
matiere de defense, c'est
l'ensemble des Etats-membres, chacun

ayant son mot ä dire, qui
decident. Dans un Systeme in-
tergouvernemental, rien de ce

qui touche ä l'organisation de

la defense ne doit etre laisse au

hasard, car le risque de ne pas
obtenir de consensus en cas de

necessite est bien reel.

Une forte specialisation
signifie que l'on aeeepte d'avoir
des lacunes dans son dispositif
global. Or, l'histoire nous
apprend la necessite de disposer
d'une defense homogene. Dans

le cas contraire, l'ennemi engage

son effort principal aux

points faibles du dispositif et

exploite ä fond les breches.

Aussi longtemps que les
matieres du Second Pilier de
l'Union europeenne se deeideront
au niveau intergouvernemental.
il faudra continuer ä penser nos

forces armees comme un tout

autonome et subordonne ä des

imperatifs militaires. La tentation

pourrait etre forte de realiser

de serieuses economies en

supprimant les avions de chasse.

II ne faut toutefois pas perdre

de vue qu'il s'agirait la

d'une perte severe sur le plan

strategique et tactique, et que
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les forces armees dans leur
ensemble s'en trouveraient dimi-
nuees. La maitrise des airs et le
soutien aerien sont en effet des

conditions indispensables pour
la manoeuvre au sol et
l'intervention humanitaire. L'argument

selon lequel, mis ensemble,

les avions de chasse
europeens seraient excedentaires,
est sans valeur, tant que
l'Union europeenne ne constitue
Pas une entite politique et
militaire.

Les Etats membres discutent
beaucoup en ce moment d'une
coordination, voire d'une mise
en commun plus poussee de
leurs efforts. Ce genre de debat
aboutit souvent ä un compromis

edulcore, la recherche d'un
consensus grevant la puissance
de reaction de l'Europe. Le
potentiel militaire de l'Union
europeenne est en ce moment
fixe, non pas sur base de la
somme de ses composantes
mais en fonction du maillon le
Plus faible. Les «Etats
neutres» de l'Union europeenne
Portent une lourde responsabilite

dans cet etat de fait. Ils ne
sont pas encore confrontes aux
consequences de leur comportement,

parce que c'est encore
l'OTAN qui prend en charge la
defense de l'Occident, mais une
crise peut rapidement changer
'a donne.

La specialisation militaire est
Une forme d'annexion des pe-
t'ts pays par les grands qui n'en
conservent pas moins tout leur
Potentiel intact. En revanche,
'es petits pays ne peuvent plus
Jouer un röle sans l'assistance,
donc l'autorisation et l'engagement

des Etats-membres plus
¦mportants. II y a de facto perte
de souverainete, en echange de

:

KFOR

Une patrouille beige ä bord
d'un blinde leger au Kosovo
(Photo: JPEG)

laquelle les petits pays n'en
sont pas pour autant davantage
consultes ou associes ä la prise
de decision. La dependance
n'est pas la meilleure position
pour negocier, surtout si l'on
n'a plus grand-chose ä offrir.
C'est pourquoi il est preferable
que l'integration se fasse en

une seule fois, mais, en attendant,

le realisme doit continuer
de prevaloir.

Comme il n'existe pas de

pays oü la population aurait
des qualites la predestinant
plus particulierement ä tel ou
tel type d'arme, chaque Etat-
membre dispose potentiellement

de la meme reserve en

fantassins, pilotes, techniciens,
marins, etc. C'est une donnee
fondamentale dont il faut tenir

compte lorsque l'on reflechit ä

la mise en place d'un outil de

defense commun. Dans le cas

contraire, on perdrait une partie
importante de notre potentiel.

Une defense europeenne
integree doit aussi s'efforcer de

tirer le maximum de benefices
de la Situation particuliere de

l'Europe. Parce qu'elle est di¬

verse, celle-ci ne devrait jamais
avoir de difficulte ä rassembler
une force d'intervention qui
corresponde au mieux
politiquement ä ce qu'exige la Situation.

Les differences linguis-
tiques rendant impossible la
fusion aux echelons inferieurs,
les unites conserveront un
caractere national. Le cas echeant,

on pourra engager ce type
d'unites sur des theätres
d'operations oü la presence de
ressortissants d'autres pays de
l'Union europeenne n'est pas sou-
haitee. Voilä un avantage sur
lequel les Etats-Unis ne peuvent

pas compter.

Un argument souvent avance
en faveur de la specialisation
est qu'elle rendrait impossible
un conflit arme entre Etats
membres de l'Union. En realite,

un teile hypothese est de

toute facon peu probable, mais

on peut admettre que l'on veuil-
le garantir institutionnel lement
l'impossibilite d'une guerre entre

pays de l'Union europeenne.
Cependant, une teile assurance
peut aussi etre obtenue sans
recourir ä la specialisation. La
mise en commun de certaines
activites-cles telles que la
eollecte de renseignements ou
l'acheminement de la logistique
aurait pour resultat qu'aucun
Etat ne disposerait de moyens
militaires qu'il pourrait
employer sans l'accord des autres

pays membres. Cela revient ä

creer des elements multinationaux,

la centralisation et l'a-
grandissement d'echelle aug-
mentant considerablement le
rendement des efforts
communs, pour autant qu'ils soient
judicieusement mis en ceuvre.

(A suivre)

L. D. V.
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